
Tavea des (a) Miniflres François eux-mê^
mes; c'eil-Elie, qui après s'en être emparée, Ta
fait brûler & en a fait tranfporter fes habitans ail-

leurs. i.

Voilà les premières marques oue la France don-
na de cette modération , dont £Ile s*efl: tant vantée

depuis: ce fut apparammenc dans le même ef«

IjAg, prit qu'£lie donna des armes 9 des munitions, &c.
* aux Indiens du Cap Sable pour faire la guerre à
la Colonie naifTante de Halifax; qu'£lle leur fie

payer largement chaque prifonnier Anglois qu'on

leur menoit, & plus largement encore la chevelu*

re d'un mort.
' Pour être mieux à portée de protéger ces In*

diens, Elle fit bâtir deux Forts fur le Territoire

Anslois , dont Tun étoit tout près de Beaubaffin*

Auffi-tôt que ces Forts furent achevés , fcs O&r
ciers forcèrent les Sujets <, françois , de la Grande*
Bretagne de fe retirer en de là-de leurs Forts, les

menaçantde liecruire leurs habitations en cas de re-»

28 Tuil-
^"'* maisvoyons comment JEUie repondit aux plain*

Jet 1750. tes de la Grande-Bretagne dans un Mémoire du 28
Juillet, par lequel on afTura la Cour Brittannique

que „ Quant aux violen*"e8que Monfieur Comml*
lis impute aux Officiers François, Elle fe feroit

rendre fans délai un compte exa£k & fidèle de
ce qui â'eft paffé, afin de pouvoir , en connoif-

fancede caufe, faire tout cequeSaMajedé Brit<^

tannique eflen droit d'attendre de fa jufl:ice,*dc

de fa bonne foi, dans l'exécution de fesSn^age^

,y mens ; & que s'il fe trouve quelques uns de fes Ofr
,,,,., A..'- .., iiiuÀ.- 1 i^-a» i-ii ii|ï>v.ç-iïii;» -*«^-j, ficîers

9»
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(a) Voyez leMémoin ùe Mr. Durand ci-devant citépaft

^, & celui du MiniHère François du si* l^ars 1750. ci^
pag. 15.


